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1. Méthodologie utilisée pour 

rĄaliser l®Ąvaluation 

environnementale 
 

ELABORATION DE LõETAT INITIAL 

Bibliographie 

Lôensemble des donn®es disponibles a ®t® collect® aupr¯s de la commune, de GMVA et des diff®rents 
acteurs institutionnels présents sur le territoire : 

¶ Porter à connaissance ï 2021, 

¶ SCoT Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ï février 2020, annulé le 18 mars 2025, 

¶ SDAGE Loire-Bretagne ï avril 2022, 

¶ SAGE Golfe du Morbihan - Ria dô£tel ï avril 2020, 

¶ Rapports annuels concernant lôassainissement collectif et non collectif, lôeau potable et les 
déchets ï 2021 à 2024, 

¶ SRADDET Bretagne ï mars 2021, 

¶ é. 

 

Des contacts avec la mairie, GMVA, la DDTM, la DREAL é.ont ®galement ®t® pris. Cette ®tape a 
permis dô®tablir la pr®sentation g®n®rale des caract®ristiques environnementales du territoire, 
pr®alablement ¨ lôinventaire sur le terrain. 

 

Investigation sur le terrain pour la TVB 

Une investigation sur le terrain a ®t® effectu®e lors de lô®tablissement de la Trame Verte et Bleue et de 
lôinventaire du bocage.  

Concernant la TVB, les investigations terrain ont permis de confirmer les fragmentations pré-localisées 
lors du travail de photo-interprétation et de confirmer les corridors écologiques majeurs. 

Concernant lôinventaire du bocage, les investigations terrain ont permis de recenser lôensemble des 
haies et des bois du territoire sur les parties agricoles et naturelles (hors zones habitées) et de les 
qualifier (état, essence, présence de talus, fonction hydraulique/biologique/paysage/brise vent). 

Lôinventaire bocager sur la partie urbaine a ®t® r®alis®e par la commune. 

Diagnostic 

La formalisation du diagnostic et la prise en compte des autres études thématiques réalisées dans le 
cadre du PLU, permettent dôidentifier les enjeux environnementaux dont la commune doit tenir compte 
dans le cadre de son PLU sur les thématiques suivantes : environnement physique, gestion de lôeau, 
milieux naturels et biodiversit®, consommation dôespace, ®nergie et climat, risques et nuisances, 
déchets et télécommunications. 
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ANALYSE DES IMPACTS ET MESURES DõEVITEMENT, DE REDUCTION 

ET DE COMPENSATION  

Lô®valuation des impacts du projet de PLU a ®t® effectu®e selon deux ®chelles : 

¶ une analyse ¨ lô®chelle du territoire communal (incidences du projet de PLU, objet du pr®sent 
document), 

¶ une analyse détaillée sur les zones AU potentielle. 

ê lô®chelle des zones AU 

Cette analyse a été effectuée à partir de la bibliographie (présence de risques, nuisances, zonages 
r®glementairesé) et dôune prospection de terrain réalisée par notre bureau dô®tudes afin dôidentifier les 
milieux présents et leur sensibilité ainsi que les zones humides. Cette prospection a été réalisée au 
mois de mars 2025. 

Pour ®valuer le projet de PLU sur les milieux naturels et le paysage, les principaux types dôimpacts ¨ 
prendre en compte et à limiter au maximum dans le cadre du projet sont les suivants : 

¶ lôacc®l®ration des ®coulements et les ph®nom¯nes de crue li®s ¨ lôimperm®abilisation des sols,  

¶ lô®rosion des sols en aval des zones urbanis®es g®n®r®e par lôagrandissement des zones 
imperm®abilis®es et lôarrachage des haies (augmentation des d®bits), 

¶ la pollution des eaux pluviales par les hydrocarbures, les m®taux lourdsé 

¶ lôappauvrissement ®cologique ¨ mettre en relation la fragmentation de r®servoirs de 
biodiversité et/ou de corridors écologiques (arrachage des haies, destruction de milieux 
naturels, interventions relatives au réseau hydrographique [végétation rivulaire, zones 
humides],é,  

¶ la modification du paysage dans le cadre notamment dôam®nagement sur les secteurs ®loign®s 
ou en extension de lôurbanisation existante. 

Lôanalyse des impacts est r®alis®e pour chaque zone et fait lôobjet dôune classification selon trois 
niveaux. 

Les impacts faibles  entra´nent peu de perturbations significatives en mati¯re dôenvironnement. 

Les impacts moyens  peuvent entraîner des dommages ; les aménagements sont justifiés par le besoin 
en équipements collectifs, en zone constructible. La mise en îuvre de techniques appropri®es et/ou 
de mesures dô®vitement et de r®duction, intervient de mani¯re essentielle dans lôappr®ciation du niveau 
de lôimpact. Ils n®cessitent la mise en place de mesures dô®vitement (suppression dôune partie du site 
du périmètre urbanisable) et de réduction plus lourdes (création de zones tampons par exemple) qui 
doivent être respectées. 

Les impacts forts  génèrent des perturbations très importantes pour lesquelles aucune mesure de 
r®duction nôest possible. Le projet est remis en question (red®finition du p®rim¯tre, suppression de la 
zoneé). 

Lôidentification des zones humides a été réalisée sur la base des critères floristiques et des critères 
p®dologiques, conform®ment ¨ lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. 

Lôexamen des sols a ®t® r®alis® sur une profondeur comprise entre la surface du sol et 0,80, voire 1,20 
mètre pour certains sondages.  

Lôidentification des types de sol est bas®e sur les ç Classes dôhydromorphie du Groupe dô£tude des 
Probl¯mes de P®dologie Appliqu®e modifi® (GEPPA, 1981) è, d®finies par lôarr°t® du 1er octobre 2009 
(cf. schéma ci-après). 

Les sondages sont r®partis de mani¯re cibl®e en se basant sur lôanalyse des cartes topographiques, 
de la topographie et microtopographie observ®e sur le terrain et de lôhomog®n®it® ®cologique de la 
zone étudiée. 

NB : la ZAC de Park Nevez a fait lôobjet dôun dossier de demande dôautorisation environnementale.  



 RAPPORT DE PRESENTATION ² TOME 3 ² EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 6 
 

 

Figure 1 Classes d'hydromorphie et sols de zones humides. - Proposition d'une nouvelle version 2014 modifiée et 
compl®t®e. D. Baize et Ch. Ducommun, Adapt®e dôapr¯s GEPPA, 1981 

 

A lô®chelle du territoire 

Lôanalyse ¨ lô®chelle du territoire a ®t® effectu®e en corr®lant les enjeux environnementaux au regard 
du projet de PLU : PADD, r¯glement graphique et ®crit, Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation. 
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2. Mesures pour éviter, réduire et 

compenser les incidences 

négatives du plan sur 

l®environnement et la santĄ 

humaine 
 

SUR LA SANTE HUMAINE ET LA POPULATION  

Risques 

SANTE HUMAINE - RISQUES 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

4 risques naturels : inondation (d®bordement de cours dôeau [PPRI, AZI], remont®e de nappe), s®isme, 
radon, mouvement de terrain (retrait et gonflement des argiles) 

3 risques technologiques : Transport de matières dangereuses (TMD) (canalisation de gaz, routes), 6 
installations class®es pour lôenvironnement (ICPE), 6 sites potentiellement pollu®s  

2 arrêtés de catastrophe naturelle (depuis 1987) 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte des risques et des 
nuisances dans le PLU, dans la 
localisation des zones AU notamment et 
lors de la conception des projets 

effet direct permanent ï court terme 

Information de la présence de risques effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation potentielle des risques 
naturels (imperméabilisation des sols) et 
technologiques (liés notamment à 
lôarriv®e de nouvelles activit®s, 
potentiellement génératrices de risques) 

effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Prendre en compte les risques connus identifiés sur le territoire :  

Notamment, la prise en compte du risque dôinondation dans les am®nagements en 
proximit® directe avec les cours dôeau (notamment ¨ proximit® du ruisseau du Goh Lenn 
et du Moustoir) 

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

PPRI : entièrement reporté sur le règlement graphique (prescription), 

Principalement en N, ainsi quôen A et U (Ui, Ub, Ue) pour les secteurs déjà construits 
dans lesquels le r¯glement du PPRI sôappliquera 

1 ER concerné, en zone rouge : cheminement doux (14,)  

Aucune OAP sectorielle concernée 

 

AZI : entièrement reporté sur le règlement graphique (information), 

Principalement en N, ainsi quôen A 

1 ER concerné : cheminement doux (15)  

Aucune OAP sectorielle concernée 

 

Retrait-gonflement des argiles : Majoritairement en A, et en N 

Tous les ER concernés, 3 en risque modéré : cheminement doux (4, 12, 15) 

Toutes les OAP sectorielle concernées (risque faible) 

 

Transport de matières dangereuses ï gaz : servitude dôutilit® publique report®e sur le 
plan des servitudes - En A et N 
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1 ER concerné par la servitude : cheminement doux (13) 

 

ICPE : 5 en A et 1 en Ui 

Pas dôER et pas dôOAP sectorielle concern®s 

 

Sites et sols potentiellement pollués : 3 (activité terminée) en Ui, 2 (activité terminée) 
en Ub, 1 (activité en cours : supérette + dépôt de carburant) en Ua 

1 OAP sectorielle concernée par un site BASIAS encore en activité (supérette + dépôt 
de carburant) 

 

Positionnement du secteur de projet AU en dehors des zones à risque identifiées dans 
le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), et en dehors des autres zones 
dôal®a identifi®es. 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Dispositions générales DG 6 ï Adaptations mineures, dérogations et reconstructions 

Pour « La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catas-
trophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux 
constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à 
ces r¯gles. [é] Au regard de lôarticle L.111-15 du Code de lôurbanisme, la reconstruction 
¨ lôidentique dôun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de 10 ans est autoris® si la 
construction avait été régulièrement édifiée, sauf si le plan de prévention des risques 
naturels en dispose autrement » 

 

Dispositions générales DG 7 ï Prise en compte des risques connus sur la commune et 
non présentés sur le plan de zonage 

1. Risque sismique 
2. Risque retrait - gonflement des argiles 
3. Risque radon 
4. Risque Inondation par remontée de nappe 
5. Risque Sites et sols potentiellement pollués 

 

Dispositions générales DG 12.1 ï Zone inondable 

« Au sein des zones inondables localisées sur le règlement graphique, sont interdits :  

¶ la création de sous-sols  

¶ les remblais » 

 

Dispositions générales DG 12.2 ï PPRI des bassins versants vannetais 

« Le règlement du PPRI exclut par principe toute construction et tout remblai dans cer-
taines zones. Les exceptions à cette interdiction y sont expressément mentionnées. » 

 

Dispositions communes DC 7 ï Desserte par les voies publiques ou privées 

« Les voies de desserte doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la s®curit®, de la d®fense contre lôincendie et de la protection civile 
(voie dôau moins 3,5 m¯tres de chauss®e). Toutefois, cette largeur peut °tre r®duite si 
les conditions techniques, urbanistiques et de sécurité le permettent. 

Les voies en impasse doivent être aménagées selon les prescriptions techniques impo-
s®es [é] par les services de Secours et de S®curit® Civile, sôagissant de la pr®vention 
incendie. 

Conformément au règlement départemental de voirie, les accès aux routes départemen-
tales sont soumis à autorisation. Ils peuvent être limités, conditionnés, voire refusés, 
pour des motifs tenant à la sécurité de la circulation sur le domaine public routier dépar-
temental. » 

 

Article 2 (Ua, Ub, Uc, 1AUb) : 

« Sont autorisées sous réserve de respecter les conditions suivantes :  

¶ Dôabriter des activit®s compatibles avec le voisinage des habitations » 

 

Article 2 (Ut) : 

« Sont interdits :  

¶ L'implantation d'installations classées ou d'activités incompatibles avec l'habitat 
en raison de leurs nuisances, ou l'édification de constructions destinées à les 
abriter. » 

 

Article 2 (Ua, Ub, Ue,Ui, Ut) : 

Sont interdits les exploitations agricoles et forestières, le commerce de gros, les indus-
tries, les entrepôts. 

 

Article 1 (Aa et Ab) : 

Sont autorisés uniquement sous conditions : 

¶ Exploitation agricole et forestière, 

¶ Logement (Ab uniquement) : « Les travaux de réhabilitation en logement pour 
lôexploitant dôun b©ti ancien existant, construit en mat®riaux durables (hors ruine 
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ï cf. lexique) et si sa fonction premi¯re de logement peut °tre prouv®e, ¨ lôex-
clusion des hangars et entrep¹ts en bardages l®gers et les b©timents dôexploi-
tation et/ou dô®levage. Cette possibilit® est limit®e ¨ un seul logement sur un 
si¯ge dôexploitation en secteur agricole  », 

¶ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assi-
milés, 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés. 

« Sont interdits les constructions nouvelles, [é] tout changement de destinationé » 

 

Mesures prises dans les OAP / 

 

Le projet de PLU favorisera lôaccueil de nouvelles activit®s susceptibles de g®n®rer des risques. Afin 
de ne pas aggraver le niveau de risque, voire de le réduire, le projet de PLU prévoit des zones dédiées 
aux activit®s et des zones d®di®es ¨ lôhabitat. De plus, aucune zone AU nôest concern®e par un site ou 
sol potentiellement pollué. Seule lôOAP S4 Carrefour contact est concern®e par un site potentiellement 
pollu® (pr®sence dôune station essence). Cette potentialit® de pollution sera prise en compte lors de la 
conception du projet : des analyses de sols seront réalisées. 

Concernant le risque inondation, le projet de PLU ne prévoit aucune zone AU ou OAP sectorielle en 
zone inondable (PPRI ou AZI). Des secteurs déjà urbanisés (Ui, Ub, Ue) sont concernés par le risque 
inondation. Toutefois, le PPRI et lôAZI sont reportés sur le règlement graphique et le règlement associé 
sôy appliquera.  

Enfin, le PADD a pour objectif de « Prendre en compte les risques connus identifiés sur le territoire ». 

De plus, le r¯glement demande pour certains am®nagements dô°tre perm®ables comme les 
cheminements, les aires de stationnement. Enfin, lôensemble des règles de gestion des eaux pluviales 
présentées dans les annexes sanitaires permettent également de ne pas aggraver le risque inondation. 

Le projet de PLU anticipe donc la présence de la majorité des risques et ne les augmente pas. 

Les incidences seront donc limitées.  
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Déchets 

SANTE HUMAINE - DECHETS 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Compétence Golfe du Morbihan ï Vannes Agglomération (GMVA) et SYSEM 

Ratio 2021 : 660 kg de déchets/hab/an (tous déchets confondus) 

Pas de d®chetterie sur la commune, mais pr®sence dôune d®chetterie ¨ Vannes 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte de la gestion des 
déchets dès la conception des projets 

effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation des volumes de déchets : 
+ 660 kg / an / habitant supplémentaire 

effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD 
/ 

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

Positionnement du seul secteur de projet AU en continuit® directe de lôurbanisation 
permettant ainsi de rationnaliser le transport des déchets. 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Dispositions communes DC 7 ï Desserte par les voies publiques ou privées 

« Les voies en impasse doivent être aménagées selon les prescriptions techniques im-
pos®es [é] par les services de la Communaut® dôAgglom®ration, sôagissant du ramas-
sage des ordures ménagères. » 

 

Dispositions Communes DC 8 ï Desserte par les réseaux 

-> DC8.5. Déchets  

« Les op®rations dôam®nagement dôensemble, devront am®nager sur le terrain 
dôassiette un ou des espaces destin®s au stockage des d®chets, de caract®ristiques 
techniques et de dimensions suffisantes au regard de lôimportance et de la nature du 
projet, conformes aux prescriptions techniques imposées par les services de la 
communaut® dôAgglom®ration concernant le ramassage des ordures m®nag¯res. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Č Compostage collectif :  

¶ Chaque emplacement devra prévoir une aire de compostage adaptée 

¶ Tout projet de construction de logements collectifs devra prévoir un 
emplacement dédié au compostage partagé 

 

Lôaugmentation de la population au cours des prochaines ann®es conduira ¨ une augmentation de la 
quantité de déchets à collecter et à traiter.  

De la m°me mani¯re, le d®veloppement des activit®s ®conomiques, bien que limit® ¨ lô®chelle du 
territoire communal sôaccompagnera de volumes suppl®mentaires, avec des exigences divergentes en 
matière de filières, selon la nature des différentes activités implantées. 

La gestion des d®chets sera un enjeu trait® ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® Golfe du Morbihan-Vannes 
Agglom®ration. Les ®l®ments de la fili¯re (centre de tri, de valorisation et de stockage) nôont pas encore 
atteint leur capacité maximale. 

Enfin, des dispositions spécifiques à prendre sont demandées dans les projets afin de traiter les 
déchets compostables. 

La gestion des d®chets a donc ®t® prise en compte lors de lô®laboration du PLU tant du point de 
vue de la capacit® dôaccueil que de son int®gration dans les projets. 
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SUR LE BRUIT ET LES AUTRES NUISANCES  

NUISANCES SONORES 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

2 routes classées au sein des CBS : RD 135 et RD 779 

Aucune voie à grande circulation 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte des nuisances dans le 
PLU, dans la localisation des zones AU 
« habitat » notamment et lors de la 
conception des projets 

effet direct permanent ï court à long terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation potentielle des nuisances 
sonores liées : 

- ¨ lôaccueil de nouvelles activit®s po-
tentiellement génératrices de bruit 

- ¨ lôaugmentation du trafic routier due 
¨ lôaugmentation de population et de 
nouvelles activités  

effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD  

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

Périmètre du classement sonore de la RD 779 reporté au règlement graphique 
(information) 

Principalement en A et en N, Ui 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Disposition générale DG 9.5 - Marge de recul par rapport aux voies et Av de Gaulle 

« Toute construction ou extension de construction, toute installation ou tout ouvrage qui 
sôinscrit dans la marge de recul identifi®e en pointill® sur le plan de zonage, est interdit. » 

 

Article 2 (Ua, Ub,) : 

« Sont autorisées les constructions et installations sous réserve de respecter les condi-
tions suivantes :  

¶ - Dôabriter des activit®s compatibles avec le voisinage des habitations » 

 

Article 2 (Ua, Ub, Ue,Ui, Ut) : 

Sont interdits les exploitations agricoles et forestières, le commerce de gros, les indus-
tries, les entrepôts. 

 

Caractère de la zone Ui : 

« Le secteur Ui est destiné à des activités industrielles et tertiaires, et susceptible de 
comporter des nuisances incompatibles avec lôhabitat. » 

Les logements nôy sont autoris®s que sous conditions (logements professionnels) 

 

Article 1 (A) : 

Sont autorisés uniquement sous conditions : 

¶ Exploitation agricole et forestière, 

¶ Logement professionnel agricole sous conditions », 

¶ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assi-
milés sous conditions, 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés 
sous conditions 

¶ Autres équipements recevant du public sous conditions ». 

Sont interdits les constructions nouvelles dôhabitation. 

 

Mesures prises dans les OAP / 

 

Le projet de PLU nôinterdit pas lôaccueil de nouvelles activit®s susceptibles de g®n®rer des nuisances, 
mais pour limiter ce risque, le PLU pr®voit des zones d®di®es ¨ lôhabitat (Ua, Ub) et des secteurs 
dédiées aux activités (Ui) pouvant générer des nuisances.  

La zone AU à vocation habitat est situ®e en continuit® de lôenveloppe urbaine actuelle et nôest pas 
concernée par le périmètre de classement sonore.  

Le projet de PLU anticipe donc les potentielles nuisances. Les incidences seront donc limitées.  
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SUR LES EAUX  

Réseau hydrographique 

RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Rappels de 
lô®tat initial de 
lôenvironnement 

54 km de cours dôeau (source : DDTM)  

SDAGE Loire-Bretagne  

SAGE Golfe du Morbihan et ria dôEtel 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Protection des abords des cours dôeau  effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

Pression et risque de pollution plus 
importants li®s ¨ lôaccueil de nouvelles 
populations et activités (rejet EU, besoin 
en eau potable, imperméabilisation des 
sols, ruissellement des eaux pluviales) 

effet direct permanent ï court terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Préserver et valoriser les trames verte, bleue et noire, support de biodiversité 
(bocage, bois, zones humides, cours dôeau, é) et assurer les connexions avec la ç 
nature en ville » 

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

Cours dôeau identifi®s au r¯glement graphique (prescription) 

Quasi-totalit® des cours dôeau et leurs abords (10 m de part et dôautre) en zone A ou N, et 
quelques segments en U (Ui, Ub, Ubz, Ue) pour les zones déjà bâties (prise en compte dans 
le projet de la ZAC Park Nevez ï Ubz). 

Quelques ER longent ou traversent un cours dôeau : cheminement doux non bitumé, non 
cimenté (1, 5, 12, 14, 15) 

1 OAP sectorielle concernée : ancien centre technique municipal (S9) 

Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions générales DG 10.3 - Cours dôeau 

« En compatibilit® avec les dispositions du SAGE Golfe du Morbihan Ria dôEtel, une marge 
de recul inconstructible et non imperméabilisée devra °tre respect®e de part et dôautre des 
rives et berges des cours dôeau :  

Å 35 mètres en zones A et N (et secteurs indicés) 

Å 5 mètres en zone U (et secteurs indicés) 

Les 5 premiers mètres de la marge de recul devront être naturels : en herbe, arbustifs ou 
arborés. Les liaisons douces (piétonnes, cyclables) devront être implantées, hors contrainte 
majeure, au-delà de ces 5 premiers mètres. 

Toutefois, cette marge de recul pourra °tre r®duite en cas de constructions ou dôinstallation 
relevant de la destination ç£quipements dôint®r°t collectif et services publicsè et dans la 
mesure o½ leur implantation nôentraine aucune incidence sur le cours dôeau.   

La cr®ation de plan dôeau hors exception pr®vue par la r¯gle 3 du SAGE Golfe du Morbihan 
et Ria dôEtel, est interdite dans le secteur identifi® en rose ci-après ::. » 

Mesures prises dans les 
OAP  

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Č Il conviendra de prendre en compte le contexte environnemental, en particulier 
lôorientation du site par rapport ¨ lôensoleillement et aux vents dominants. La gestion de 
lôeau, la nature du sol seront aussi prise en compte afin dôadapter le projet ¨ ces 
éléments.  

 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

« Au sein de la trame bleue, dans un objectif de restauration, la remise à ciel ouvert des 
cours dôeau bus®s est privil®gi®e. » 

 

OAP sectorielle S6 

« Une marge de 10m inconstructible depuis les cours dôeau existants. » 

 

 

Eaux pluviales 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES  

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

SDAP datant dôao¾t 2010  

Règlement de gestion des eaux pluviales urbaines et Charte des bonnes pratiques de gestion des eaux pluviales 
urbaines sur le territoire de Golfe du Morbihan ï Vannes agglomération 

Effets Qualification de lôimpact 
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Incidences du 
projet de PLU 

Caractère 
positif 

Prise en compte des préconisations des 
documents de gestion des eaux pluviales de 
GMVA dans les annexes sanitaires 

Encouragement à la limitation de 
lôimperm®abilisation des sols en zone N et à une 
gestion alternative des EP pour lôensemble des 
zones 

effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation des surfaces imperméabilisées et 
donc des débits 

Augmentation de la pollution des eaux de 
ruissellement dans les espaces urbanisés 

effet direct permanent ï court terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

/ 

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

ER 1, 2, 4, 5, 7, 8, 9, 10,  12, 13, 14, 15, 16  : il est précisé que les aménagements seront légers, 
non bitum®s, non ciment®s limitant ainsi lôimperm®abilisation des sols 

Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions communes DC 5. - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

« Les espaces libres de construction ne devront pas être imperméabilisés. A cette fin, lôentourage 
de la maison (hors terrasse et accès) sera simplement gravillonné, engazonné, planté de massifs 
arbustifs, ou pourra recevoir des matériaux poreux.. Dans les zones Ui /Ut/Ai, il pourra être dérogé 
aux règles afin de répondre aux impératifs techniques des activités concernées . »  

 

Dispositions communes DC 6.2.-  Stationnement ï Modalités de réalisation 

« Les emplacements [é] seront compos®s dôun rev°tement perm®able. Un parking perméable est 
un syst¯me multicouche dont la structure a la capacit® de retenir et filtrer lôeau pendant quôelle 
sôinfiltre, les polluants pouvant °tre retenus dans les substrats. Deux types de parkings : le parking 
minéral (graviers par exemple); le parking végétalisé (avec végétation de milieux arides ou 
engazonné). 

Lôenrob® drainant ou le b®ton drainant sont autoris®s seulement pour les voies de circulation et de 
manîuvre ou pour des questions dôaccessibilit® PMR » 

 

Dispositions Communes DC 8 - Desserte par les réseaux 

-> DC8.3. Eaux pluviales  

« Les aménagements de gestion des eaux pluviales devront permettre une gestion à la source en 
recherchant des solutions et dispositifs adapt®s privil®giant lôinfiltration et lô®vapotranspiration des 
eaux qui précipitent sur le site.  

Ces aménagements, conçus comme des espaces multi-usages, devront fonctionner de manière 
gravitaire, en mobilisant des surfaces dôinfiltrations les plus ®tendues possibles et de pr®f®rence 
en mobilisant des solutions fondées sur la nature. 

Les am®nagements r®alis®s sur le terrain dôassiette du projet devront pr®voir des parcours de 
moindres dommages en cas dô®v¯nements pluvieux exceptionnels. 

Le projet devra se conformer aux préconisations des annexes sanitaires du PLU relatives à la 
gestion des eaux pluviales. 

Conformément au règlement départemental de voirie, les projets impactant de façon significative 
le débit de rejet des eaux pluviales devront faire l'objet d'une étude spécifique démontrant la 
compatibilité du projet avec les infrastructures existantes. » 

 

Section 3 (Ua, Ub, Ue, Ui, Ut, A, N) : 

« le principe g®n®ral est le ç z®ro rejet è au r®seau dôeaux pluviales : les eaux pluviales doivent 
être conservées et infiltrées sur la parcelle.  

Concernant les piscines, devront être infiltrées sur le terrain après neutralisation :  

Å Les eaux de rinçage des filtres 

Å Les eaux provenant du trop-plein  

Å Les eaux de vidange » 

 

Article 4 : 

Ua : pas de coefficient d'emprise au sol (C.E.S.) sauf si la construction présente une hauteur de 
R+3+combles : dans ce cas, CES de 80% 

Ub : Le coefficient d'emprise au sol (C.E.S.) maximal : 60%  

Ui, Ut : Le coefficient d'emprise au sol (C.E.S.) maximal : 70% 

 

Annexes sanitaires : 

Plan sur lequel la mention suivante est inscrite : « Tout projet dôam®nagement et de construction 
dôune parcelle ou dôun ensemble de parcelles devra °tre ®labor® sans rejet au domaine public, a 
minima, pour une pluie de période de retour 10 ans sur 240 minutes soit 35mm. » 
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Mesures prises dans les 
OAP  

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Č Gestion intégrée des eaux pluviales :  

¶ Les dispositifs tels que les toitures végétalisées, les stationnements végétalisés, les bandes 
de roulement, é , sont autant dô®l®ments ¨ d®velopper afin dôam®liorer le coefficient de 
biotope (= surface éco-aménageable / surface de la parcelle) des opérations. 

¶ Afin de r®duire la taille et le co¾t dôentretien des ouvrages de r®tention collectifs, au-delà de 
limiter lôimperm®abilisation du sol, les projets devront retenir au maximum lôeau, ralentir son 
transit et favoriser lôinfiltration et lô®vaporation. 

 

OAP thématique « Mobilité » 

Č Gérer le stationnement de manière qualitative 
Č Développer le stationnement végétalisé 
Č Intégrer de manière qualitative le stationnement vélo 

 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

Č Mener une r®flexion concernant lôopportunit® de d®simperm®abiliser le sol 

 

OAP sectorielle  

Č Lôop®ration devra mener une r®flexion concernant la d®simperm®abilisation du sol. Le 
concept de d®simperm®abilisation consiste, dôune part, ¨ remplacer des surfaces 
imperm®ables par des surfaces plus perm®ables et, dôautre part, ¨ d®connecter le rejet des 
eaux pluviales du r®seau public. Son objectif est dôoffrir une opportunit® au d®veloppement 
dôam®nagements plus perm®ables et respectueux de lôenvironnement : OAP S4, S6 

 

Eaux usées 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Assainissement collectif : eaux usées traitées par la station du Moustoir (6 000 EH),  

arrêté préfectoral du 14/06/2022 dôautorisation de rejet et dôextension de la STEP ¨ 7 700 EH (début des 
travaux prévus en 2025) 

transfert dôune charge de 1 700 EH vers le syst¯me dôassainissement de Vannes (r®alisation projet®e en 
2029) 

Réseau : travaux pour amélioration du réseau des eaux usées du bourg 

Charge moyenne entrante 2024 : 3 500 EH (58%) 

Non-conformité des rejets en 2015, 2016 et 2017 ï Conformité en 2024 : Les r®sultats dôanalyses sont 
très satisfaisant et les rendements épuratoires en DBO5, MES et DCO sont excellents. Le traitement du 
phosphate est maitrisé mais sensible. 

 

Assainissement non collectif : plus de 300 ANC, dont 95 % conformes 

 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Augmentation du taux de raccordement 

Amélioration des réseaux et donc des 
capacités de traitement des STEP 

Faible augmentation du nombre 
dôinstallations individuelles et 
uniquement sur des parcelles adaptées 

effet direct permanent ï long terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation des volumes dôeaux us®es 
à traiter : + å1 070 EH pour lôhabitat 

Augmentation des volumes de boues à 
composter et épandre 

effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

/ 

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

Positionnement du seul secteur de projet AU en continuit® directe de lôurbanisation 
permettant ainsi de rationnaliser la connexion au r®seau dôeaux us®es et assurant le 
bon traitement des eaux usées 
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Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions communes DC 1.1 ï Par rapport aux voies et emprises publiques + DC 1.2 
ï Par rapport aux limites séparatives 

« [é] une implantation particuli¯re peut °tre admise ou impos®e. [é] : 

- - Pour des consid®rations li®es ¨ la s®curit® ou lôassainissement è 

 

Dispositions Communes DC 8 - Desserte par les réseaux 

-> DC8.2. Eaux usées  

« Dans les secteurs prévus en assainissement collectif, toute nouvelle urbanisation est 
conditionn®e ¨ la desserte pr®alable en r®seau de collecte des eaux us®es, afin dô®viter 
lôinstallation transitoire dôassainissement non collectif. Dans les zones ¨ urbaniser un 
r®seau collecteur doit °tre r®alis® ¨ la charge du ma´tre dôouvrage. 

En particulier, lorsquôun r®seau s®paratif existe, les eaux us®es ne doivent pas °tre 
rejet®es dans le r®seau dôeau pluviale. 

Toutefois, en lôabsence de r®seau collectif dôassainissement, le syst¯me 
dôassainissement recevant les effluents sera conforme aux prescriptions du r¯glement 
sanitaire départemental relatif aux fosses septiques, ou appareils et dispositifs 
®quivalents, et aux prescriptions du service public dôassainissement collectif. 

Les dispositions du décret-loi du 30 Octobre 1935 et du d®cret dôapplication du 25 
Janvier 1945 sur la protection des eaux potables et des établissements ostréicoles, sont 
applicables. 

Conformément au règlement départemental de voirie en matière de rejet au fossé 
d'évacuation d'effluents d'assainissement non collectif, ce type de rejet au fossé n'est 
possible que si aucune autre solution technique n'est envisageable. Par ailleurs, cette 
autorisation de rejet ne vaut pas autorisation au titre du SPANC (service public 
d'assainissement non collectif). La demande d'autorisation de rejet au fossé des eaux 
après traitement devra être accompagnée soit de l'avis du SPANC, soit d'une copie de 
l'autorisation de construire. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Il conviendra de prendre en compte le contexte environnemental, en particulier 
lôorientation du site par rapport ¨ lôensoleillement et aux vents dominants. La gestion de 
lôeau, la nature du sol seront aussi prise en compte afin dôadapter le projet ¨ ces 
éléments. 

 

Rappel de lôEIE : 

Les eaux us®es issues de la commune sont trait®es par la station dô®puration du Moustoir. Sa capacité organique 
de traitement est de 6 000 EH et doit être étendue à 7 700 EH (arrêté préfectoral délivré). La capacité organique 
2024 est estim®e ¨ 3 500 EH, soit 58% de sa capacit® nominale. Avec un objectif d®mographique de 1 070 dôici 
2037, cela portera la charge organique sur le long terme ¨ 4 570 EH. Le flux dôeaux us®es suppl®mentaires pourra 
donc être traité de manière satisfaisante et garantir une bonne qualité du rejet. 

En parall¯le, des travaux sur les r®seaux ont ®t® engag®s et se poursuivent pour limiter lôintrusion des eaux 
parasites. 

Eau potable 

EAU POTABLE  

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Compétence Eau du Morbihan et GMVA 

Pas de captage dôeau potable sur le territoire (eau en provenance des captages souterrains de Queneah 
Guen à Grand-Champ) 

Eau distribuée de bonne qualité, malgré quelques prélèvements micro-biologiques non-conformes en 
2020 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

- - 

Caractère 
négatif 

Augmentation des besoins en eau 
potable : + 63.3 m³ / branchement / an 
supplémentaires 

Augmentation des besoins en eau 
potable non quantifiée pour les activités 

Augmentation du risque de pollution des 
eaux li®e ¨ lôaccueil de nouvelles 
populations et activités 

effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

/ 

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

/ 
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Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions Communes DC 8 - Desserte par les réseaux 

-> DC8.1. Eau potable  

« Toute construction qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par une 
conduite de distribution dôeau potable. » 

Mesures prises dans les OAP 
OAP « Qualité urbaine » 

Favoriser les ®conomies dôeau 

 

Les cours dôeau ont été pris en compte dans le projet de PLU. En effet, la quasi-totalité des cours 
dôeau et leurs abords (10 m de part et dôautre) sont en zone N ou A. Quelques segments sont en limite 
ou dans des zones U, d®j¨ urbanis®es ou pris en compte dans lôam®nagement comme pour la zone 
Ubz. 

Par ailleurs les protections associées aux zones humides ou aux risques (inondation et submersion) 
permettent également de protéger leurs abords.  

Enfin une marge de recul de 5 m en zone U et 35m en zone A et N renforce cette protection. Une marge 
dôinconstructibilit® de 10m a ®galement ®t® impos®e dans lôOAP S6. 

A noter que plusieurs emplacements r®serv®s longent ou traversent des cours dôeau. Toutefois, lôintitul® 
de ces ER précise que leur conception devra être adaptée pour ne pas impacter les cours dôeau 
(utilisation des franchissements existants, mise en place de passerelleé). 

Dôun point de vue qualitatif , les précautions prises en matière de gestion des eaux usées permettent 
dôassurer la qualit® des cours dôeau : 

¶ Schéma directeur récent sur la commune, 

¶ Les 2 zones AU raccordables au réseau collectif,  

¶ station dô®puration du Moustoir en capacité de recevoir de nouveaux effluents : extension 
prévue de la station pour la passer à 7 700 EH prochainement (autorisation préfectorale du 
14/06/2022) ï début des travaux prévue en 2025 

¶ transfert dôune partie des effluents (1 700 EH) vers le syst¯me dôassainissement de Vannes, 

¶ pour les parcelles non raccordées, limitation des constructions à des parcelles dont les ca-
ract®ristiques permettent dôimplanter un syst¯me dôassainissement non collectif conforme aux 
dispositions législatives et réglementaires, tout en réservant la possibilité d'un raccordement 
ultérieur au réseau public. 

 

Dôun point de vue quantitatif , le règlement écrit, les annexes sanitaires ainsi que les OAP thématiques 
rappellent les principes de limitation de lôimperm®abilisation des sols, notamment pour les aires de 
stationnement. De m°me, lôinfiltration ou la gestion ¨ la parcelle sont favoris®es, voire impos®es. De 
plus, les aires de stationnement et liaisons douces seront perméables. 

Enfin, dans les OAP th®matiques, il est privil®gi® la plantation dôessences v®g®tales moins 
consommatrices dôeau et un rappel des différents gestes pour limiter les consommations dôeau potable 
est effectué. 

La protection de la ressource en eau a donc été prise en compte lors  de lô®laboration du PLU.  
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SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE, LA FAUNE ET LA FLORE  

Milieux remarquables 

MILIEUX NATURELS REMARQUABLES  

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Le territoire communal est compris dans le Parc naturel régional (PNR) du Golfe du Morbihan 

Plus proche zonage Natura 2000 : ZSC Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys (FR5300029) à 1,8 km, et 
3 km en aval 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte des milieux naturels 
dôint®r°t dans les documents du PLU, et 
dans la localisation des zones AU 
notamment  

Protection des milieux remarquables 

effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation des pressions sur les 
milieux de manière générale 
(fréquentation sur des milieux sensibles, 
consommation dôespace) 

effet direct permanent ï long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD / 

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

/ 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Ensemble des dispositions g®n®rales li®es aux cours dôeau, zones humides, mares, haies, 
arbres et bois 

 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

Č Préserver la Trame Verte et Bleue 

¶ Favoriser les déplacements de la faune en préservant les linéaires paysagers 

¶ Proposer des clôtures perméables à la petite faune 

¶ Préserver les zones humides, de marais, aquatiques et/ou les restaurer 

¶ Lutter contre la pollution lumineuse 
Č Préserver la nature en ville 

¶ Principe de « fonctionnalité équivalente è dôune haie en cas de destruction 

¶ Privilégier certaines espèces végétales locales pour les clôtures 

¶ Eviter certaines espèces végétales invasives (avérées et potentielles) pour les 
clôtures 

¶ Accueillir la faune dans son jardin 

¶ Traiter sans polluer son jardin 

¶ Adopter une gestion différenciée des espaces verts 
 

OAP thématique « Qualité urbaine » 

« Il conviendra de prendre en compte le contexte environnemental, en particulier 
lôorientation du site par rapport ¨ lôensoleillement et aux vents dominants. La gestion de 
lôeau, la nature du sol seront aussi prise en compte afin dôadapter le projet ¨ ces 
éléments. » 

Č Végétaliser les espaces interstitiels et les secteurs de transition U/A/N  
Č Structurer et harmoniser le paysage urbain : 
Č Clôtures : 
Č Assurer la pérennité du végétal en milieu urbain et développer la présence du végétal 

en milieu urbain (arbres, haie, plantes grimpantes é ) 

 

 



  18 

 
 

Zones humides 

ZONES HUMIDES 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Inventaire communal des zones humides valid® par la Commission Locale de lôEau (CLE) en janvier 2006 

Surface de zones humides : 482 ha, soit 21% du territoire. Zone humides majoritairement dominées par 
des prairies (69%). 

7 mares identifiées 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte dans les documents du 
PLU, dans la localisation des zones AU 
et des OAP notamment 

Inventaire des zones humides selon les 
arrêtés ministériels du 24 juin 2008 et du 
1er octobre 2009 sur les zones AU 

effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

/  

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Préserver et valoriser les trames verte, bleue et noire, support de biodiversité 
(bocage, bois, zones humides, cours dôeau, é) et assurer les connexions avec la ç 
nature en ville » 

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

Mares : 7 mares identifiées sur le Règlement graphique (prescriptions) 

Toutes en A 

 

Zones humides : toutes celles connues sont identifiées au règlement graphique y compris 
celles identifi®es dans le cadre de lô®tude de la ZAC du Park Nevez ou des investigations 
menées sur les OAP (prescription) 

Quasi-totalité en A, ou en N. Quelques secteurs en U (Ub, Ui, pour les secteurs déjà 
construits  

ZH pris en compte et pr®server dans le cadre de lô®tude de la ZAC du Park Nevez et 
sorties des zones 1AUz et Ubz pour les mettre en N 

5 ER concernés par des zones humides : cheminement doux (1, 8, 12, 14, 15) 

Aucune OAP sectorielle concernée par des zones humides : sondages pédologiques 
r®alis®s pour lôOAP S6 d®montrant le caract¯re non humide du site. Toutefois, en 
lôabsence de validation par la CLE de lôinventaire compl®mentaire r®alis®e sur le site, le 
zonage maintient la trame zones humides sur ce site.  

La zone 1AUi (OAP S8) ayant ®t® rajout®e entre lôarr°t et lôapprobation suite aux 
demandes de la CCI et de GMVA, des investigations nôont pu être réalisées. Toutefois, 
aucune zone humide de lôinventaire nôest pr®sent au droit de la zone et il est précisé dans 
lôOAP S8 associ®e ç Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le projet 
dôam®nagement pourrait n®cessiter des investigations environnementales ¨ la charge du 
porteur du projet »  

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Dispositions générales DG 10.2 ï Zones humides 

« Les zones humides identifiées au plan de zonage doivent être préservées.  

Au sein des zones humides identifiées sont interdits toute construction, installation, 
exhaussement (remblaiement), affouillement, drainage, dépôt divers, création de plan 
dôeau, cr®ation de bassin de r®tention dôeaux pluviales, imperm®abilisation. 

Toutes les occupations, constructions, travaux non autorisés sous condition sont interdits. 

Seuls sont autorisés, sous réserve de la mise en place de la séquence justifier-éviter-
réduire-compenser et de la conformité avec la règle du SAGE : 

- les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides et des cours 
dôeau visant une reconqu°te de leurs fonctions naturelles ; 

- les installations, constructions et ouvrages publics dôint®r°t g®n®ral li®s ¨ la s®curit®, 
¨ la salubrit®, aux r®seaux dôutilit® publique lorsque leur localisation r®pond ¨ une 
nécessité technique impérative et justifiée. 

- les am®nagements l®gers n®cessaires ¨ la gestion ou ¨ lôouverture au public de ces 
milieux, à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux et du paysage et que les aménagements soient conçus de 
manière ¨ permettre une compl¯te r®versibilit® et un retour du site ¨ lô®tat naturel : 
o cheminements piétonniers et cyclables réalisés en platelage 
o objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil, ¨ lôinformation du public ou ¨ lôobservation 

de la faune conçus avec des matériaux bio-géo sourcés, sur pilotis, limitant 
lôimpact sur le milieu et bien int®gr®s dans le paysage 

- les travaux dôadaptation ou d'extension de b©timents agricoles, sôil est justifi® 
lôimpossibilit® technico-économique de réaliser ces travaux en dehors des zones 
humides. 

- la cr®ation de retenue pour lôirrigation de cultures l®gumi¯res implant®e sur des 
parcelles drainées et déjà cultivées sur sol hydromorphe sous réserve de 
d®connexion des drains avec le cours dôeau r®cepteur et de leur raccordement dans 
la retenue, sôil est justifi® lôimpossibilit® technico-économique de réaliser ces travaux 
en dehors des zones humides. 
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Pour les projets visés ci-dessus, pouvant être autorisés sous conditions, et susceptibles 
d'entra´ner une d®gradation de zone humide, le p®titionnaire doit mettre en îuvre la 
démarche Éviter-Réduire-Compenser (ERC) et la justifier. Pour cela, il devra : 

0. Justifier de la nécessité de réaliser le projet et de ne pouvoir le réaliser ailleurs ; 

1. chercher à éviter le dommage causé ; 

2. chercher ¨ r®duire lôimpact ; 

3. sôil subsiste des impacts r®siduels, compenser le dommage par des travaux de 
restauration hydrologique de zones humides détruites ou non fonctionnelles 
(neutralisation de drains et fossés, suppression de remblai, suppression de lagunes 
artificiellesé), en respectant les conditions fixées par le SDAGE Loire-Bretagne. 

En limite des zones humides, tout projet dôurbanisation devra °tre con­u de mani¯re ¨ ne 
pas compromettre les fonctionnalités, notamment hydraulique et biologique des zones 
humides. Le cas échéant, un recul est appliqué.. 

NB : Le SAGE GMRE protège toutes les zones humides. Toute zone humide même non 
cartographiée doit respecter la règle du SAGE. » 

 

Dispositions générales DG 10.4 ï Mare 

« Les mares identifi®es au plan de zonage doivent °tre pr®serv®esé » 

 

Dispositions générales DG 10.3 - Cours dôeau 

« La cr®ation de plan dôeau hors exception pr®vue par la r¯gle 3 du SAGE Golfe du 
Morbihan et Ria dôEtel, est interdite dans le secteur identifi® en rose ci-après :La création 
de plan dôeau est interdite dans le secteur identifi® en rose ci-après :. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

Č Préserver la Trame Verte et Bleue 

¶ Favoriser les déplacements de la faune en préservant les linéaires paysagers 

¶ Proposer des clôtures perméables à la petite faune 

¶ Préserver les zones humides, de marais, aquatiques et/ou les restaurer 

¶ Lutter contre la pollution lumineuse 
Č Préserver la nature en ville 

¶ Principe de « fonctionnalité équivalente è dôune haie en cas de destruction 

¶ Privilégier certaines espèces végétales locales pour les clôtures 

¶ Eviter certaines espèces végétales invasives (avérées et potentielles) pour les 
clôtures 

¶ Accueillir la faune dans son jardin 

¶ Traiter sans polluer son jardin 

¶ Adopter une gestion différenciée des espaces verts 

 

OAP sectorielle S8 

Conform®ment aux dispositions l®gales et r®glementaires, le projet dôam®nagement 
pourrait nécessiter des investigations environnementales à la charge du porteur du projet 

 

 

Maillage bocager et bois 

MAILLAGE BOCAGER ET BOIS  

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Inventaire des haies réalisé en 2022 :  

- 149 km de haie, soit 74 m/ha hors zone urbaine (densité assez forte, bocage relativement fonction-

nel) 

- 208 ha de bois soit 9 % du territoire 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte dans les documents du 
PLU et dans la localisation des zones AU 
notamment 

Identification et protection de 100 % des 
haies existantes en zone N et A et une 
très grande majorité en zones U 

Protection de nombreux bois en EBC 

effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

/ / 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 
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Objectifs affichés dans le PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Préserver et valoriser les trames verte, bleue et noire, support de biodiversité 
(bocage, bois, zones humides, cours dôeau, é) et assurer les connexions avec la 
« nature en ville » 

Č Préserver le patrimoine arboré urbain  permettant la création et/ou préservation 
dôilots de fraicheur ainsi que la renaturation de certains secteurs cibl®s 

Č Préserver les mares, vergers, pierres sèches  , etc.  

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

Bois : bois inventoriés reportés au PLU (prescription) :  

- classés en Espace boisé classé ou en « Bois à protéger » pour les boisements 
rep®r®s dôune surface inf®rieure ¨ 2,5 ha et ®galement celles qui pr®sentent de 
forts enjeux identifiés dans le rapport de présentation (biodiversité, paysage, 
risque li® ¨ la pression dôurbanisation) 

- classés en Nf les bois et for°ts dôune surface sup®rieure ¨ 2,5 ha sauf pour ceux 
qui présentent de forts enjeux 

Majoritairement zonés Nf, N et A. Quelques boisements en U (Ub, Ue, Ubz), classés 
Bois à Protéger 

Zone 1AUz concernée par un boisement, classé classés Bois à Protéger 

7 ER concernés : cheminement doux (EBC : 6 espace créatif, Bois à préserver : 1, 12, 
13, 14 cheminements doux, Nf : 4, 14 cheminements doux) 

Aucune OAP sectorielle concernée 

 

Haies : majorité des haies inventoriées reportées au règlement graphique (prescription). 
Les exceptions sont les haies bordi¯res de la RD 779 et RD19, ainsi quôune haie 
buissonnante ajoutée à la concertation 

Haies majoritairement en zones A et N. Maillages présents en Ui, Ue, Ubz, 1AUz.-> 
TVB urbaine. 

 

Arbres remarquables : 17 arbres remarquables isolés repérés au règlement graphique 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Dispositions générales DG 10.1 ï Espaces Boisés Classés 

« Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du 
sol de nature qui compromettrait la conservation, la protection ou la création des 
boisements. » 

 

Dispositions générales DG 10.5 ï Haies, arbres et éléments de paysage 

La suppression ou la modification dôun ®l®ment identifi® est soumise ¨ d®claration 
préalable.  

Selon le principe compensatoire du « 1 pour 1 » minimum : tout arbre ou haie abattue 
doit °tre remplac® par un arbre ou un lin®aire de haies d'essences locales (voir lôOAP 
thématique Trame Verte et Bleue concernant la liste des essences préconisées).  

Pour les haies ¨ pr®server au titre de lôarticle L151-23 du code de lôurbanisme, tout 
linéaire de haie abattu devra être remplacé par un linéaire présentant une fonctionnalité 
équivalente. 

Les accès et voies nouvelles sont admis dans la limite de 3,50 m de largeur en tenant 
compte au maximum des arbres ou plantations existants. » 

  

Dispositions générales DG 10.6 ï Bois 

« Les bois à protéger identifiés sur les documents graphiques au titre de l'article L151-
23 du code de l'urbanisme doivent être conservés.  

 

Dispositions communes DC 1.1 ï Par rapport aux voies et emprises publiques + DC 1.2 
ï Par rapport aux limites séparatives 

« [é] une implantation particuli¯re peut °tre admise ou impos®e. [é] : 

- afin de prendre en compte le patrimoine bâti  et le patrimoine végétal  existant 
(notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan de zonage)  

- - Afin de réserver une bande paysag¯re en front de rue (bande dôau moins 1m 
de large permettant de planter une haie arbustive). Cette bande paysagère 
pourra viser à préserver une bande existante ou à en créer une.  

- En cas de construction ¨ lôalignement impos®, des d®croch®s de façades et un 
l®ger recul jusquô¨ 0,60 m¯tre peuvent °tre autoris®es pour favoriser la 
v®g®talisation du pied dôimmeuble, si la largeur et les contraintes techniques 
de la voirie le permettent. » 

 

Dispositions communes DC 4 ï Clôtures 

« Les murets de pierre doivent être préservés. 

Des dispositions différentes que celles énoncées dans le règlement des zones pourront 
°tre admises ou impos®es [é] Afin de  prendre en compte le patrimoine b©ti et le patri-
moine végétal existant (notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan 
de zonage).. » 

 

Dispositions communes DC 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis 
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« Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. [é] 

Les éléments de paysage à préserver au titre des articles L151-19 ou L151-23 du code 
de lôurbanisme doivent °tre conserv®s  

Les talus plantés doivent être conservés et complétés le cas échéant. 

Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être privilégiées.» 

 

Article 4.2 (Ua, Ub, Ui, Ut, A, N) : 

« Les annexes sont implantées soit en limite séparative soit minimum à 1 mètre des 
limites séparatives sous réserve de préserver les haies et talus. » 

 

Article 6 (Ui, Ut) : 

« Les talus plantés doivent être conservés et le cas échéant complétés. Les plantations 
existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. » 

 

Article N4 (Nf) : 

« Les constructions et installations suivantes sont autoris®es sous r®serve dôune bonne 
insertion dans leur environnement, et dans le respect des conditions suivantes : 

1) Les constructions et installations d®di®es ¨ lôexploitation foresti¯re. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

Č Préserver la Trame Verte et Bleue 

¶ Favoriser les déplacements de la faune en préservant les linéaires paysagers 

¶ Proposer des clôtures perméables à la petite faune 

¶ Préserver les zones humides, de marais, aquatiques et/ou les restaurer 

¶ Lutter contre la pollution lumineuse 
Č Préserver la nature en ville 

¶ Principe de « fonctionnalité équivalente è dôune haie en cas de destruction 

¶ Privilégier certaines espèces végétales locales pour les clôtures 

¶ Eviter certaines espèces végétales invasives (avérées et potentielles) pour les 
clôtures 

¶ Accueillir la faune dans son jardin 

¶ Traiter sans polluer son jardin 

¶ Adopter une gestion différenciée des espaces verts 

 

OAP sectorielle  

Č Cr®ation dôun espace paysager public non b©ti -> OAP S3 
Č Préservation des haies ou des sujets arborés existants : OAP S4, S8 
Č Cr®ation dôun espace paysager public non b©ti : OAP S5 

 

  



 RAPPORT DE PRESENTATION ² TOME 3 ² EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 22 
 

Trame Verte et Bleue 

TRAME VERTE ET BLEUE ï BIODIVERSITE ï CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Schéma Régional de Cohérence Écologique pris en compte  

Schéma de Cohérence Territoriale du Golfe du Morbihan pris en compte 

Présence de nombreux réservoirs de biodiversité patrimoniaux composés principalement de bois, de 
zones bocagères et de zones humides 

Peu de fragmentation hormis les zones urbaines et la route D 779 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte dans le PLU et dans la 
localisation des zones AU limitées en 
nombre  

Protection des éléments constituants la 
TVB 

effet direct permanent ï court terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation de la pression : réduction 
des espaces relais 

Perte de terres agricoles  

effet direct permanent ï long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Préserver et valoriser les trames verte, bleue et noire, support de biodiversité 
(bocage, bois, zones humides, cours dôeau, é) et assurer les connexions avec la 
« nature en ville » 

Č Préserver le patrimoine arboré urbain  permettant la création et/ou préservation 
dôilots de fraicheur ainsi que la renaturation de certains secteurs cibl®s 

Č Préserver les mares, vergers, pierres sèches  , etc.  

 

Axe 4 ï Une ville au cadre de vie préservé 

Č Préserver les paysages ruraux ainsi que la nature en ville  

¶ En pr®servant le patrimoine naturel identifi® (haies, arbres isol®s, é) 

¶ En veillant à prévoir, dans le cadre des futures opérations une large place aux 
espaces verts et de loisirs mais aussi en veillant au traitement des franges 
espaces privés / espaces publics (place importante du végétal dans 
lôam®nagement).  

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

Réservoir de biodiversité : majoritairement en N et A, quelques secteurs en U (Ui, Ub, 
Ue).  

Zone 1AUz comprise dans un réservoir vert, et concernée au sud par un réservoir bleu 
-> prise en compte et préservation et renforcement dans le cadre de la ZAC de Park 
Nevez 

 

Corridors : majoritairement en A, quelques corridors verts en Ub 

 

+cf protection du bocage, des bois, des zones humides, des cours dôeau et abordsé 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Ensemble des dispositions g®n®rales li®es aux cours dôeau, zones humides, mares, 
haies, arbres et bois 

 

Dispositions communes DC 1.1 ï Par rapport aux voies et emprises publiques + DC 1.2 
ï Par rapport aux limites séparatives 

« [é] une implantation particuli¯re peut °tre admise ou impos®e. [é] : 

- afin de prendre en compte le patrimoine bâti  et le patrimoine végétal  existant 
(notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan de zonage)  

- - Afin de réserver une bande paysag¯re en front de rue (bande dôau moins 1m 
de large permettant de planter une haie arbustive). Cette bande paysagère 
pourra viser à préserver une bande existante ou à en créer une. 

- En cas de construction ¨ lôalignement impos®, des d®croch®s de façades et un 
l®ger recul jusquô¨ 0,60 m¯tre peuvent °tre autoris®es pour favoriser la 
v®g®talisation du pied dôimmeuble, si la largeur et les contraintes techniques 
de la voirie le permettent. » 

 

Dispositions communes DC 4 ï Clôtures 

« Les murets de pierre doivent être préservés. 

Des dispositions différentes que celles énoncées dans le règlement des zones pourront 
°tre admises ou impos®es [é] Afin de  prendre en compte le patrimoine b©ti et le patri-
moine végétal existant (notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan 
de zonage).. » 

 

Dispositions communes DC 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis 
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« Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. [é] 

Les éléments de paysage à préserver au titre des articles L151-19 ou L151-23 du code 
de lôurbanisme doivent °tre conserv®s  

Les talus plantés doivent être conservés et complétés le cas échéant 

Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être privilégiées (se reporter à 
lôOAP ç Trame verte et bleue è pour la liste des essences ¨ privil®gier).è 

 

Article 5.3 (Ua, Ub, A, N) : 

« Les murets en pierres, lorsquôils existent, doivent °tre pr®serv®s. Seuls des 
percements utiles et n®cessaires ¨ lôacc¯s des v®hicules et/ou des pi®tons sur la 
parcelle ainsi que ceux n®cessaires ¨ lôinstallation des bo´tes aux lettres et des 
compteurs peuvent être autorisés. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Č Végétaliser les espaces interstitiels et les secteurs de transition U/A/N  
Č Structurer et harmoniser le paysage urbain : 
Č Clôtures : 
Č Assurer la pérennité du végétal en milieu urbain et développer la présence du 

v®g®tal en milieu urbain (arbres, haie, plantes grimpantes é ) 

 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » 

Č Préserver la Trame Verte et Bleue 

¶ Favoriser les déplacements de la faune en préservant les linéaires paysagers 

¶ Proposer des clôtures perméables à la petite faune 

¶ Préserver les zones humides, de marais, aquatiques et/ou les restaurer 

¶ Lutter contre la pollution lumineuse 

¶ Au sein de la trame bleue, dans un objectif de restauration, la remise à ciel 
ouvert des cours dôeau bus®s est privil®gi®e. 

Č Préserver la nature en ville 

¶ Principe de « fonctionnalité équivalente è dôune haie en cas de destruction 

¶ Privilégier certaines espèces végétales locales pour les clôtures 

¶  Interdire les espèces végétales invasives (avérées et potentielles) pour les 
clôtures 

¶ Accueillir la faune dans son jardin 

¶ Traiter sans polluer son jardin 

¶ Adopter une gestion différenciée des espaces verts 

 

OAP sectorielle  

Č Cr®ation dôun espace paysager public non b©ti -> OAP S3 
Č Préservation des haies ou des sujets arborés existants : OAP S4, S6 
Č Application dôune marge de 10 m inconstructible depuis les cours dôeau existants  
Č Cr®ation dôun espace paysager public non b©ti : OAP S5 

 

La mise en îuvre du PLU permet donc de prot®ger : 

¶ la totalit® des zones humides par le report dôune trame sp®cifique sur le r¯glement graphique 
associé à des dispositions générales les protégeant, 

¶ les boisements par un zonage N, Nf, A et/ou un classement en EBC ou un repérage en Bois à 
Protéger, y compris au cîur de la zone U,  

¶ la totalité des haies dans les zones N et A, (ou en limite extérieure de zone U), 

Plusieurs emplacements réservés sont concernés par des zones humides. Ce sont pour tous des 
cheminements doux. Ces aménagements auront un impact limit® sur lôenvironnement du fait de leur 
conception imposée : aménagement  léger , non cimenté,  non bitumé , ne portant pas atteinte aux 
zones humides et aux cours dôeau, sans d®frichement.  

Par ailleurs, les marges de recul depuis les berges de cours dôeau viennent renforcer la pr®servation 
des corridors et réservoirs. 

Lôidentification et la protection des haies et des bois en zone urbaine par un repérage ou un zonage N 
au sein de lôenveloppe urbaine permettent de préserver une trame Verte et bleue urbaine fonctionnelle 
au regard des possibilités de densification des zones U.  

Le zonage continu en N des principaux corridors permettent une bonne identification et protection de 
ces derniers. 

De plus, les différentes OAP thématiques viennent renforcer la protection des milieux naturels et de la 
faune dans les projets dôam®nagement en zone U et AU.  
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Enfin, des investigations de terrain ont été réalisées sur des secteurs potentiels dôOAP. Les 
préconisations issues de ce terrain ont été reprises, et sont cartographiées dans les OAP sectorielles 
(protection des haies, des bois). Un secteur a été abandonné du fait de la présence de zone humide 
sur la totalité du périmètre. A noter que le secteur 1AUi associ® ¨ lôOAP S8 a ®t® ajout® entre lôarr°t et 
lôapprobation suite aux demandes de GMVA et de la CCI. Les investigations pr®alables nôont donc ou 
avoir lieu. Toutefois, il est pr®cis® dans lôOAP que ç Conformément aux dispositions légales et 
r®glementaires, le projet dôam®nagement pourrait n®cessiter des investigations environnementales ¨ 
la charge du porteur du projet ». ainsi les éventuels zones humides et autres éléments de paysage et 
de biodiversité potentiellement présents sur la zone seront identifiés et protégés. 

Lôimpact du projet de PLU sur les milieux naturels est donc positif : il permet de protéger les 
milieux naturels mais aussi dôam®liorer leur prise en compte dans les projets dans les zones U.  
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SUR LES PAYSAGES  

PAYSAGE 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Paysages de bocage breton au maillage plutôt fonctionnel 

Vallées assez encaissées, notamment pour les vallées du Sal et du Meucon 

Pas de site classé ou inscrit 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Prise en compte et protection du paysage 
dans le PLU avec notamment la 
protection du bocage. 

Qualité architecturale et 
environnementale intégrée aux projets 

effet direct permanent ï court à long terme 

Caractère 
négatif 

/  

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Préserver et valoriser les trames verte, bleue et noire, support de biodiversité 
(bocage, bois, zones humides, cours dôeau, é) et assurer les connexions avec la 
« nature en ville » 

Č Valoriser le caractère rural et agricole  de la commune, vecteur de lôidentit® de 
la commune  

Č Préserver le patrimoine arboré urbain  permettant la création et/ou préservation 
dôilots de fraicheur ainsi que la renaturation de certains secteurs cibl®s 

Č Préserver les mares, vergers, pierres sèches  , etc.  

 

Axe 4 ï Une ville au cadre de vie préservé 

Č Préserver les paysages ruraux ainsi que la nature en ville  

¶ En pr®servant le patrimoine naturel identifi® (haies, arbres isol®s, é) 

¶ En veillant à prévoir, dans le cadre des futures opérations une large place aux 
espaces verts et de loisirs mais aussi en veillant au traitement des franges 
espaces privés / espaces publics (place importante du végétal dans 
lôam®nagement).  

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

Ensemble des zonages et prescriptions li®s ¨ la protection et lôidentification des 
®l®ments naturels remarquables (TVB, haies et bois, cours dôeau, zones humidesé) 

 

16 b©timents dôint®r°t patrimonial identifi®s, ¨ pr®server (prescription) 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Dispositions générales DG6 ï Adaptations mineures, dérogations et reconstructions 

« Les possibilit®s de d®rogation au r¯glement du PLU  [é] La restauration ou la recons-
truction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments historiques» 

 

Dispositions communes DC 1.1 ï Par rapport aux voies et emprises publiques + DC 1.2 
ï Par rapport aux limites séparatives 

« [é] une implantation particuli¯re peut °tre admise ou impos®e. [é] : 

- afin de prendre en compte le patrimoine bâti  et le patrimoine végétal  existant 
(notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan de zonage)  

- - Afin de r®server une bande paysag¯re en front de rue (bande dôau moins 1m 
de large permettant de planter une haie arbustive). Cette bande paysagère 
pourra viser à préserver une bande existante ou à en créer une. » 

 

Dispositions communes DC 3 ï Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère des constructions 

« le permis de construire peut °tre refus® ou nô°tre accord® que sous r®serve de 
lôobservation de prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier 
ou ¨ modifier, sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 
avoisinants, au site, au paysage naturel ou urbain ainsi quô¨ la conservation des 
perspectives monumentales » 

 

Dispositions communes DC 4 ï Clôtures 

« Les murets de pierre doivent être préservés. 

Des dispositions différentes que celles énoncées dans le règlement des zones pourront 
°tre admises ou impos®es [é] Afin de  prendre en compte le patrimoine b©ti et le patri-
moine végétal existant (notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan 
de zonage).. » 

 

Dispositions communes DC 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis 

« Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. [é] 



 RAPPORT DE PRESENTATION ² TOME 3 ² EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 26 
 

Les éléments de paysage à préserver au titre des articles L151-19 ou L151-23 du code 
de lôurbanisme doivent °tre conserv®s  

Les talus plantés doivent être conservés et complétés le cas échéant 

Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être privilégiées. 

Les d®p¹ts doivent °tre entour®s d'un ®cran de verdure. [é] » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Č Assurer une qualité des paysages urbains en travaillant la composition 
volumétrique des constructions et leurs façades 

Č Végétaliser les espaces interstitiels et les secteurs de transition U/A/N  
Č Structurer et harmoniser le paysage urbain : 
Č Clôtures : 
Č Assurer la pérennité du végétal en milieu urbain et développer la présence du 

v®g®tal en milieu urbain (arbres, haie, plantes grimpantes é ) 

 

OAP sectorielle  

Č Cr®ation dôun espace paysager public non b©ti -> OAP S3 
Č B©timent dôint®r°t patrimonial ¨ r®habiliter : OAP S4 
Č Secteur propice ¨ la cr®ation dôun espace public convivial : OAP S4 
Č Principe de cr®ation dôun espace public contribuant ¨ la qualit® paysag¯re du 

bourg -> OAP S4 
Č Préservation des haies ou des sujets arborés existants : OAP S4, S6, S7 
Č Cr®ation dôun espace paysager public non b©ti : OAP S5, S6 

 

Lôensemble des r¯gles prises pour prot®ger les milieux naturels, les ®l®ments constituants la TVB, le 
maillage de zones humides et de haies, permet de protéger le paysage du territoire de la commune. 

La limitation de lô®talement urbain et les r¯gles dôint®gration paysag¯re des constructions viendront 
également renforcer la protection de ces paysages. 
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SUR LES SOLS  

CONSOMMATION DôESPACE 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Consommation dôenviron 25,3 ha dôespaces naturels, agricoles et forestiers entre 2011 et 2021 (rapport 
triennal adopté par le Conseil Municipal le 26 novembre 2024) 

Consommation dôenviron 3,4 ha entre 2021 et 2024 

Densit® moyenne globale : 20 logements ¨ lôhectare (allant jusquô¨ 80 logt/ha sur les programmes 
récents) 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

La commune estime son besoin à environ 
23 ha décomposé comme suit: 

- environ 17 ha soit une réduction de 
33% par rapport à 2011-2021 pour 
prendre en compte la ZAC de Park 
Nevez autorisée par arrêté 
préfectoral  

- environ 6 ha (ZAC tranches 3 et 4) 
jusqu'en 2037 soit une réduction 
effective de 50% par rapport à 2021-
2031 dans la mesure où aucune 
consommation foncière n'est prévue 
entre 2037 et 2041 en raison de 
l'absence de besoin identifié à ce 
stade. 

Augmentation de la densit® de lôhabitat : 
minimum de 28 logements/ha  

effet direct permanent ï court à long terme 

Caractère 
négatif 

Travaux pouvant générer des nuisances 
(bruit, poussi¯re, é) et des risques de 
pollution des sols et des eaux 

Consommation de espaces naturelles, 
agricoles et forestières (å 2.21 ha en 
zone U, 1AUb et ER) 

effet temporaire direct et indirect durant la 
phase de travaux 

 

effet direct permanent ï long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®vers® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Valoriser le caractère rural et agricole  de la commune, vecteur de lôidentit® de 
la commune  

 

Axe 2 ï Une organisation urbaine confortée 

Č Privil®gier le d®veloppement de lôurbanisation au Sud-Ouest du bourg de Plescop 
Č Poursuivre la densification et le renouvellement du tissu urbain existant 
Č Ne pas permettre lô®talement urbain ¨ destination de lôhabitat 

 

Axe 3 ï Une ville accueillante offrant des logements pour tous 

Č Fixer sa consommation dôespaces NAF ¨ environ 19 ha pour la dur®e de vie du 
PLU  

Č Fixer un objectif de densit® moyenne minimale des surfaces dôextension ¨ vocation 
résidentielle de 35 logements/ha. 

Č En dehors de la centralit®, lôextension mod®r®e des habitations existantes et des 
annexes pourra °tre permise dans lôespace rural pour favoriser lôadaptation du 
parc de logements, en veillant à la prise en compte des enjeux agricoles, 
écologiques et paysagers 

 

Axe 4 ï Une ville au cadre de vie préservé 

Č Pr®server et valoriser lôidentit® architecturale et patrimoniale du territoire (via 
un règlement adapté et spécifique aux quartiers et éléments patrimoniaux), 

¶ Permettre le changement de destination des anciens corps de ferme ou 
granges agricoles pour préserver le patrimoine sans que celui ne porte atteinte 
¨ lôactivit® agricole 

 

Axe 5 ï Une ville active et attractive 

Č Conforter les conditions de lôactivit® agricole existante en permettant son ®volution 

Mesures prises dans le règlement 
graphique  

2 zones en extension (1AUz å 6,56 ha + 1AUi å 1.33 ha) 

Mesures prises dans le règlement 
écrit  

Article 4 (N A) : 

Constructions liées à une activité agricole, constructions liées aux habitations 
existantes, extensions et annexes : limitées à 50 m² par unité foncière 
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Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Densité » 

Toute opération de plus de 20 logements devra respecter une densité brute minimum 
de 25 logements ¨ lôhectare. 

 

OAP sectorielles 

Č Densité de 20 logt/ha  minimum pour les OAP S1,  
Č Densit® de 30 logt/ha minimum pour lôOAP S2, S3, S6 
Č Densit® de 40 logt/ha minimum pour lôOAP S4 
Č Densit® de 50 logt/ha minimum pour lôOAP S5 

 

Le projet de PLU se concr®tisera par une consommation dôespaces naturels et/ou agricoles limit®e 
dôenviron 20.38 ha répartie de la façon suivante : 

¶ 12.22 ha en secteur U correspondant aux tranches 1 et 2 de la ZAC Park Nevez, 

¶ 6.56 ha en secteur 1AUz correspondant aux tranches 3 et 4 de la ZAC Park Nevez, 

¶ 1.33 ha en secteur 1AUi de Kerluherne, 

¶ 0,27 ha en gisement en zone U nÁ82 (en limite Sud de lôenveloppe urbaine). 

 

Pour cela, des règles de développement suivantes sont affichées au PADD : 

¶ « Privil®gier le d®veloppement de lôurbanisation au Sud-Ouest du bourg de Plescop : En 
intégrant la ZAC de Park Nevez dans le PLU en compatibilité avec les orientations 
supracommunales. 

¶ Poursuivre la densification et le renouvellement du tissu urbain existant afin de limiter la 
consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers (espaces ç NAF è) afin dôengager la 
trajectoire en vue dôatteindre le z®ro artificialisation nette ¨ lôhorizon 2050, 

¶ Ne pas permettre lô®talement urbain ¨ destination de lôhabitat afin de concentrer lôurbanisation 
au sein de la centralité et de la ZAC de Park Nevez. 

¶ Fixer sa consommation dôespaces NAF ¨ environ 20 ha pour la durée de vie du PLU. 

¶ Fixer un objectif de densit® moyenne minimale des surfaces dôextension ¨ vocation r®sidentielle 
de 35 logements/ha. » 

Enfin, les OAP thématiques imposent une optimisation qualitative de toute opération de construction 
nouvelle dans chacun de ces espaces, quôils soient situ®s dans ou en dehors de lôenveloppe b©tie, 

 
A échéance du PLU, l e projet permet donc une diminution de la consommation dôespace NAF 
par rapport aux années passées.  
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SUR LõAIR ET LE CLIMAT 

Energies renouvelables ï ®conomies dô®nergie 

CLIMAT ï QUALITE DE LôAIR - ENERGIES RENOUVELABLES - ECONOMIES DôENERGIE - EMISSION DE GAZ A 
EFFET DE SERRE 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Qualit® de lôair ¨ lô®chelle de GMVA : indice ATMO majoritairement moyen. Polluants en diminution (PM, 
NO2), sauf O3 (origine : trafic routier). NH3 stable (origine agricole). 

SRADDET Bretagne adopté en décembre 2020 ï PCAET adopté en février 2020 

Consommation énergétique finale : 3 038 GWh en 2010 sur lôagglom®ration vannetaise 

Production dô®nergies renouvelables : 140 GWH dô®nergies renouvelables en 2010 sur lôagglom®ration 
vannetaise avec principalement 84% à la biomasse (production de bûches et de granulés) 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Diminution de la consommation moyenne 
en énergie par habitation par une 
am®lioration de lôhabitat et du 
renouvellement urbain 

effet direct permanent ï long terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation des besoins en énergie  

Augmentation des gaz à effet de serre 
effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

Axe 1 ï Un environnement pr®serv® en faveur dôun d®veloppement durable 

Č Favoriser la transition énergétique  : Favoriser lôutilisation et la mise en îuvre 
des énergies renouvelables  

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

/ 

Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions générales DG5 ï Adaptations mineures et dérogations  

« Les possibilités de dérogation au règlement du PLU offertes par les articles L.152-4 à 
L.152-6 concernent notamment : [é] 

- Les dispositifs li®s aux ®nergies renouvelables list®s ¨ lôarticle L.152-5. 

- Pour la mise en îuvre d'une isolation en saillie des fa­ades des constructions 
existantes ; la mise en îuvre d'une isolation par sur®l®vation des toitures des cons-
tructions existantes ; la mise en îuvre de dispositifs de protection contre le rayon-
nement solaire en saillie des façades et l'installation d'ombrières dotées de procé-
dés de production d'énergies renouvelables situées sur des aires de stationnement 
; l'installation de dispositifs de végétalisation des façades et des toitures en zones 
urbaines et à urbaniser ; les constructions faisant preuve d'exemplarité environne-
mentale. Dans ces cas : 

Å Il est possible de d®roger aux dispositions des articles concernant lôimplan-
tation des constructions, leur hauteur maximale, leur emprise au sol et leur 
aspect extérieur. 

Å Il est possible de d®roger aux dispositions des articles concernant lôimplan-
tation des constructions, leur hauteur maximale, leur emprise au sol et leur 
aspect extérieur. » 

 

Dispositions communes DC 1.2 ï Par rapport aux limites séparatives 

« [é] une implantation diff®rente de celle exig®e au r¯glement particulier de chaque 
zone peut °tre admise ou impos®e [é] pour les constructions existantes et en cas 
dôisolation par lôext®rieur, un d®bord de 30 cm peut °tre autoris® dans la marge de retrait 
imposée » 

 

Dispositions communes DC 2 ï Hauteur des constructions 

« Sous r®serve dôune bonne int®gration architecturale, urbaine et paysag¯re [é] 
peuvent être édifiés en dehors du gabarit, des ouvrages indispensables et de faible 
emprise comme [é] les panneaux solaires (thermiques et/ou photovoltaµques) » 

 

Article 6 (Ui, Ut) : 

« Des mesures spécifiques sont prévues par la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 
et la loi « EnR » du 10 mars 2023 pour les aires de stationnement extérieur. Toute aire 
de stationnement extérieur existante ou future ouverte au public de plus de 500 m² devra 
respecter les dispositions vis®es par ces lois et leurs d®crets dôapplication. Il sôagit 
notamment dôimposer la mise en place de dispositifs v®g®talis®s et/ou dôombri¯res 
photovoltaïques. » 

 

Article 2 (A) : 

« Les éoliennes terrestres dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est 
inférieure à 12 mètres. 

Les installations photovoltaïques solaires thermiques sous réserve : 

¶ dô°tre implant®s sur les toitures   des b©timents, 
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¶ et en cas de construction de bâtiment agricole support de photovoltaïque, la 
n®cessit® et la volum®trie fonctionnelle pour lôexploitation agricole devront 
être justifiées. 

¶ Le photovoltaïque au sol est proscrit sauf exception    (agrivoltaïsme) sur les 
sites non valorisables par lôagriculture telle que sites pollu®s, anciennes 
décharges, anciennes carrières non réhabilitables. La Commission 
Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) sera consultée. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Qualité urbaine » 

Č Développer une conception bioclimatique des bâtiments :  

¶ Privil®gier les implantations en mitoyennet® afin de profiter de lôinertie 
thermique des bâtiments.  

¶ Implanter les garages et les annexes en continuité du bâtiment voisin afin 
dôam®liorer lôinertie thermique et lôisolation phonique. 

¶ Favoriser des formes compactes pour les parties chauffées afin de réduire les 
déperditions de chaleur. Eviter les formes complexes et éclatées. 

¶ Moduler la taille des vitrages selon les orientations, lôaffectation des pi¯ces et 
la destination des constructions 

¶ Eviter les couleurs sombres 

¶ Utiliser de préférence des matériaux à faible énergie grise 

¶ Planter des haies brise vent pour se protéger des vents froids  

¶ Planter des arbres à tiges hautes à feuilles caduques en proximité des façades 
sud pour faire de lôombre seulement en ®t® 

Č Favoriser lôutilisation des ®nergies renouvelables 

 

 

D®placement et qualit® de lôair 

DEPLACEMENT ï QUALITE DE LôAIR 

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

Desserte de la commune par des voies principales : RD 779 (vers Vannes et RN 165 au sud, et Grand-
Champ au nord) et RD 135 (vers Auray ¨ lôouest, et Saint-Av® ¨ lôest) 

4 arrêts de bus du réseau de transports Kicéo : ligne urbaine n°8 et ligne péri-urbaine n°25 

Une aire de covoiturage aménagée à proximité du giratoire Kroashent-tro Kermaria, sur la route RD 779 

2 bornes de recharge pour véhicules électriques 

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Développement des liaisons douces et 
localisation des zones AU à proximité des 
lieux générateurs de déplacement limitant 
ainsi lôimpact sur la qualit® de lôair Ą 
R®duction du ratio dô®mission de GES par 
habitant 

effet direct permanent ï moyen à long 
terme 

Caractère 
négatif 

Augmentation du parc de véhicules 
motorisés des communes donc 
augmentation des émissions de gaz à 
effet de serre 

effet direct permanent ï court à long terme 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

Axe 4 ï Une ville au cadre de vie préservé 

Č Viser, à son échelle, à atténuer le changement climatique avec une 
organisation et un développement qui limitent les déplacements 
automobiles  

¶ Décliner le plan de circulation local afin de sécuriser et fluidifier la mobilité de 
tous dans le centre-ville : Notamment en permettant la cr®ation dôune nouvelle 
voie au Nord-Est de lôagglom®ration qui permettra de d®lester le centre-ville 

¶ Préserver et développer les liaisons douces à destination des trajets quotidiens 
comme touristiques 

¶ Identifier les cheminements doux qui doivent être préservés notamment la voie 
verte Vannes Saint-Anne 

¶ Identifier les cheminements doux qui doivent être préservés notamment la voie 
verte Vannes Saint-Anne 

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

11 ER pour lôam®nagement de liaisons douces 

1 ER pour une liaison piétonne 
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Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions communes DC6.4 - Stationnement vélos  

« Toute nouvelle construction qui prévoit du stationnement pour les voitures, doit com-
prendre des espaces de stationnement couverts et aisément accessibles pour les vé-
los. » 

Mesures prises dans les OAP 

OAP thématique « Mobilité » 

Č Hiérarchiser le réseau viaire 
Č Organiser la voirie au sein des futures opérations  
Č Favoriser les déplacements actifs 
Č Intégrer de manière harmonieuse les déplacements doux 
Č Gérer le stationnement de manière qualitative 
Č Intégrer de manière qualitative le stationnement vélo 

 

OAP sectorielle  

Č Une réflexion sera menées concernant les cheminements doux -> OAP S1, S2, 
S3, S4, S5, S6, S7 

Č Des continuités piétonnes sont souhaitées depuis la résidence Harmonie. -> OAP 
S1 

 

Le projet de PLU prend en compte la probl®matique des ®conomies dô®nergie, de lôutilisation des 
®nergies renouvelables et des ®missions des gaz ¨ effet de serre dans le domaine de lôhabitat et des 
déplacements : 

¶ En autorisant lôutilisation de dispositifs dô®conomies dô®nergie et de production dô®nergie re-
nouvelable, 

¶ En assouplissant les r¯gles notamment dôimplantation pour permettre lôinstallation de dispo-
sitif dô®conomies dô®nergie ou dô®nergies renouvelables, 

¶ En renforçant prioritairement les secteurs agglomérés de la commune plus que les villages 
et les secteurs dôhabitat diffus , 

¶ En densifiant et renouvelant le centre bourg, 

¶ En localisant la zone AU au sein des secteurs équipés, 

¶ En créant des liaisons douces, 

¶ En imposant des aires de stationnement qualitatives, 

¶ En ®mettant des prescriptions sur la qualit® du b©ti et des am®nagements, et lôint®gration de 
principes de conception bioclimatique dans les OAP thématiques. 

 

Par ailleurs, lôidentification et la protection des haies et des bois en zone urbaine permet de préserver 
un cadre de vie, limiter les ilots de chaleur et am®liorer la qualit® de lôair. 

Toutes ces orientations permettront donc de limiter lôimpact du projet de PLU sur la 
consommation ®nerg®tique et lô®mission des gaz ¨ effet de serre. 
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SUR LE PATRIMOINE CULTUREL ARCHITECTURAL ET 

ARCHEOLOGIQUE  

PATRIMOINE CULTUREL ARCHITECTURAL ET ARCHEOLOGIQUE  

Rappels de lô®tat 
initial de 

lôenvironnement 

3 éléments patrimoniaux bâtis remarquables classés (Chapelle de Luzurgan, Allée couverte de Coet Sal) 
ou inscrits (Chapelle de Béléan) au titre des Monuments historiques  

Incidences du 
projet de PLU 

Effets Qualification de lôimpact 

Caractère 
positif 

Réhabilitation et rénovation du patrimoine 
bâti  

Identification et protection du patrimoine 
bâti et archéologique 

effet direct permanent ï moyen à long 
terme 

Caractère 
négatif 

/ / 

Mesures prises par le PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives 

Objectifs affichés dans le 
PADD 

Axe 4 ï Une ville au cadre de vie préservé 

Č Préserver les paysages ruraux ainsi que la nature en ville  

¶ En pr®servant le patrimoine naturel identifi® (haies, arbres isol®s, é) 

¶ En veillant à prévoir, dans le cadre des futures opérations une large place aux 
espaces verts et de loisirs mais aussi en veillant au traitement des franges 
espaces privés / espaces publics (place importante du végétal dans 
lôam®nagement).  

Č Pr®server et valoriser lôidentit® architecturale et patrimoniale du territoire (via 
un règlement adapté et spécifique aux quartiers et éléments patrimoniaux), 

¶ Préserver le patrimoine bâti remarquable, mais aussi ordinaire 

¶ Permettre le changement de destination des anciens corps de ferme ou 
granges agricoles pour préserver le patrimoine sans que celui ne porte atteinte 
¨ lôactivit® agricole 

Mesures prises dans le 
règlement graphique  

3 servitudes AC1 relatives aux monuments historiques 

 

51 Patrimoine bâti à préserver (prescription) 

16 Petit patrimoine à préserver (prescription) 

 

9 « Zone de saisine du préfet de région, DRAC Bretagne, service régional de 
l'archéologie » (information) å 154 ha 

1 « Zone N au titre de l'archéologie » (information) å 0.65 ha 

Mesures prises dans le 
règlement écrit  

Dispositions générales DG6 ï Adaptations mineures, dérogations et reconstructions 

Pour « La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législa-
tion sur les monuments historiques » 

 

Dispositions générales DG 11.1 - Secteur de préemption de sensibilité archéologique 

« Le service régional de l'archéologie a recensé des sites archéologiques sur le territoire 
de la commune qui sont reportés sur le règlement graphique du PLU.  

Se reporter aux articles suivants du Code du Patrimoine concernant toute opération 
dôam®nagement, de construction dôouvrages ou de travaux qui, en raison de leur 
localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles 
dôaffecter des ®l®ments du patrimoine arch®ologiqueéè 

 

Dispositions générales DG 11.2 - Patrimoine bâti 

« La d®molition dôune partie dôun b©timent dôint®r°t patrimonial identifi® sur le plan de 
zonage, ¨ quelque usage quôil soit affect® est, en pr®alable, soumise ¨ permis de 
démolir. Pour tout projet de rénovation, extension, il convient de se référer aux 
recommandations suivantes. [é] 

La réutilisation de bâtiments anciens devra respecter au maximum le caractère du 
bâtiment existant. Dans la mesure du possible, les éléments architecturaux existants 
devront °tre conserv®s. [é] 

Toute extension devra °tre en harmonie avec le b©timent principal. [é] » 

 

Dispositions générales DG 11.3 - Petit patrimoine  

« La démolition des « éléments ponctuels » identifiés est interdite. Le déplacement de 
lô®l®ment peut toutefois °tre autoris® sôil reste visible depuis lôespace public. » 

 

Dispositions communes DC 1.1 ï Par rapport aux voies et emprises publiques + DC 1.2 
ï Par rapport aux limites séparatives 

« [é] une implantation particuli¯re peut °tre admise ou impos®e. [é] : 

- afin de prendre en compte le patrimoine bâti  et le patrimoine végétal  existant 
(notamment le patrimoine végétal identifié et préservé sur le plan de zonage) » 

 

Dispositions communes DC 2 ï Hauteur des constructions 
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« Sous r®serve dôune bonne int®gration architecturale, urbaine et paysag¯re [é] 
peuvent être édifiés en dehors du gabarit, des ouvrages indispensables et de faible 
emprise comme [é] les éléments architecturaux (saillies traditionnelles, terrasses, 
balcons, pignons, autres). » 

 

Dispositions communes DC 3 ï Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère des constructions 

« le permis de construire peut °tre refus® ou nô°tre accord® que sous r®serve de 
lôobservation de prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier 
ou ¨ modifier, sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 
avoisinants, au site, au paysage naturel ou urbain ainsi quô¨ la conservation des 
perspectives monumentales » 

 

Article 5.1 (Ua, Ub) : 

« En cas de démolition-reconstruction ou de rénovation lourde, les façades anciennes 
dôint®r°t patrimonial (pierres de pays, d®coration des ouvertures, etc) devront °tre 
conservées et intégrées au projet. » 

Mesures prises dans les OAP 
OAP sectorielle  

Č B©timent dôint®r°t patrimonial ¨ r®habiliter : OAP S4 

 

Lôensemble des r¯gles prises dans le PLU permet de prendre en compte le patrimoine culturel 
architectural et archéologique dans les futurs projets du territoire. 
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3. Évaluation des incidences sur 

les sites Natura 2000 
 

La commune de Plescop nôest concern®e par aucun site Natura 2000. 

 

Les sites Natura 2000 les plus proches sont les suivants :  

¶ Zone spéciale de conservation (ZSC) : Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys (FR5300029), 
situé à 1,8 km au plus proche,, et 2,7 km en aval par le cours dôeau du Sal, 

¶ Zone de protection spéciale (ZPS) : Golfe du Morbihan (FR5310086, situé à 4,7 km au plus 
proche, et 8 km en aval par le cours dôeau du Vincin. 

Le PLU nôest donc pas de nature ¨ perturber directement la faune et la flore de ces sites. 

Par ailleurs, les mesures prises pour améliorer la gestion des eaux pluviales et usées permettent 
également de limiter les impacts indirects du projet de PLU sur les sites Natura 2000 :  

¶ la station dô®puration (après extension) aura la capacité suffisante pour traiter le flux 
suppl®mentaire dôeaux us®es et des travaux sont en cours pour limiter les surcharges,  

¶ des préconisations de gestion des eaux pluviales ont été émises dans le PADD, le règlement 
écrit et les OAP... 

Enfin, lôensemble des mesures de protection des zones humides, des haies, des bois, des cours dôeau 
et des r®servoirs de biodiversit® permet dôassurer une continuit® avec ces sites Natura 2000. 

Lôincidence du PLU sera donc nulle sur les sites Natura 2000. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CHAPITRE 2 : SUIVI DU PROJET 

DE PLU 
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1. Indicateurs de suivis 
Le tableau suivant r®capitule par th®matique lôensemble des indicateurs de suivi ¨ prendre en compte 
dans le cadre de lô®valuation environnementale du PLU. 

 

THEMATI
QUES 

SOUS 
THEMATIQUES 

INDICATEURS DE SUIVI ETAT ZERO (2025) 
FREQUEN

CE DE 
SUIVI 

STRUCTUR
ES 

REFERENT
ES 

Santé 
humaine et 
Population 

Risques et 
nuisances 

Surface de zone U et AU en zone 
de risque  

 annuel 
GMVA 
DDTM Nombre de sites et sols 

potentiellement pollués  
6   

Déchets 

Production totale de déchets 660 kg de déchets/hab  annuel 
GMVA 
SYSEM Filière de traitement des ordures 

ménagères non recyclables 
sites dôenfouissement (ISDND) de 

Gueltas et Vraie-Croix 
annuel 

Biodiversité
, faune et 
flore 

Milieux 
remarquables 

Surface de milieux remarquables 
concernée par des zones AU 

0 ha  annuel Commune 

Surface de milieux remarquables 
sur le territoire (Natura 2000) 

0 ha  annuel Commune, 
DREAL 

Surface de milieux restaurés   annuel 

Zones humides 

Nombre de zones U et AU 
concernées par des zones 
humides 

1 en 1AUz et 1 en Uz mais pris 
en compte dans la conception 

des aménagements (pas 
dôatteinte) 

annuel 

Commune 
GMVA, 
SAGE 

Nombre dôER concern®s par des 
zones humides 

6 en ER mais pris en compte 
dans la conception des 

am®nagements (pas dôatteinte) 
annuel 

Surface de zones humides sur le 
territoire  

482 ha annuel 

Bocage 

Linéaire de haies  149 km annuel 

Commune 
Surface boisée 208 ha annuel 

Linéaire de haies plantées dans le 
cadre dôam®nagement 

  annuel 

Surface de bois plantés dans le 
cadre dôam®nagement 

  annuel 

Corridors 
écologiques et 
Trame verte et 
bleue 

Ensemble des indicateurs 
« Réseau hydrographique », 
« Milieux remarquables », 
« Zones humides » et « Bois et 
maillage bocager » 

  annuel Commune 
Département 

DREAL 

Nombre de fragmentations 
aménagées  

  
tous les 5 

ans 

Sols 
Consommation 
d'espace 

Surface utilis®e pour lôextension 
de lôurbanisation 

å 23 ha 

annuel Commune 
Surface de lôenveloppe urbaine ha 

Densité moyenne des projets 
résidentiels  

20 logements/ha avant 2024 
Objectif : 35 logements/ha 

Paysage Paysage 
Nombre de projets ayant porté 
atteinte à un élément du 
patrimoine paysager 

  annuel Commune 

Patrimoine 
culturel 
architectura
l et 
archéologiq
ue 

Patrimoine 
culturel 
architectural et 
archéologique 

Nombre de projets portant atteinte 
à un élément du patrimoine bâti ou 
culturel ou archéologique 

  annuel 
Commune 

DRAC 

Eau 
Réseau 
hydrographique 

Lin®aire de cours dôeau concern® 
par des zones U 

0 m annuel Commune 
SAGE 

ER concernant un cours dôeau 8  annuel 
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Distance dôimplantation des 
nouvelles constructions par 
rapport au haut de berge pour 
chaque zone  

Objectif : 5 m en zone U, 35 m en 
zone A et N  

annuel 

Assainissement 
des eaux 
pluviales 

Linéaire de canalisations 
remplacées 

  annuel 

Commune 
GMVA 

Nombre de bassins de rétention 
réalisés 

 annuel 

Nombre de projets mettant en 
îuvre des techniques 
alternatives de gestion des eaux 
pluviales 

  annuel 

Assainissement 
des eaux usées 

Charge organique et hydraulique 
de chaque station 

  annuel 

Commune 
GMVA 

Pourcentage de la population 
raccordée à une STEP 

97 %  annuel 

Part d'ANC conformes  95 % annuel 

Linéaire de réseau réhabilité    annuel 

Eau potable 
Volume annuel consommé par 
abonné domestique  

63.3 m³/ branchement / an   annuel GMVA 

Air et climat 

Energie et climat 

Nombre de demande de 
dérogation pour des raisons de 
développement durable  

  

tous les 5 
ans 

Commune 
GMVA Nombre d'éco-quartiers   

Surface de panneaux solaires et 
photovoltaïques installée  

  

Déplacement 
Linéaire de liaison actives (piétons 
et cycles)  créée 

 
tous les 5 

ans 
Commune 

GMVA 
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CHAPITRE 3 : RESUME NON 

TECHNIQUE 
 

 

  














